










Diplômés en 2019 et 2020 
50 € pour les règlements par prélèvement automatique 
70 € pour les autres moyens de paiement 

Pour les diplômés en 2021 

20 € pour les règlements par prélèvement automatique 
40 € pour les autres moyens de paiement 

Pour les élèves en cours de formation 
10 € pour les règlements par prélèvement automatique 
20 € pour les autres moyens de paiement 

La cotisation des membres conjoints reste fixée à 20 € 

Résultat: 14 contre - 2 abstentions - 23 pour 

Sixième résolution 

L'Assemblée Générale approuve les résultats des élections du Conseil d'administration. 

8 postes d'administrateurs pour un mandat de 3 ans. 

1 poste d'administrateur pour un mandat de 1 an. 

Stéphane Mangiavacca informe l'Assemblée Générale du résultat des élections pour le 
renouvellement partiel du Conseil d'administration et le nom des 9 administrateurs élus. 

Résultat : 0 contre - 0 abstention - 39 pour 

Septième i:ésolution 

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d'originaux, de copies ou d'extraits 
certifiés conformes du présent procès-verbal, pour effectuer tous dépôts et accomplir toutes 
les formalités de publicités ou autres. 

Résultat : 0 contre - 0 abstention - 39 pour 

Toutes les résolutions ont été adoptées. 

La séance est levée à 20h30 

La Secrétaire Le Président 

Stéphane Mangiavacca 
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